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ossi Ä re
«Plus l'organisation du couple
aura été inégalitaire, plus le divorce
sera difficile»

En Suisse, le taux de divorce est en constante augmentation. Lors de la désunion, les femmes qui ont interrompu leur carrière
pour s'occuper des enfants sont confrontées à la difficulté de retrouver un travail. De leur côté, certains hommes se plaignent d'être
contraints à payer une contribution d'entretien sans que leur désir de s'occuper de leurs enfants ne soit pris en compte. Certains

j oublient que l'organisation familiale choisie par les conjoints - la répartition des rôles au sein du couple - aura une influence directe
sur la vie de chacun après le divorce. Entretien avec l'avocate vaudoise Catherine Jacottet Tissot, spécialiste du droit de la famille,
du travail et de l'égalité entre femmes et hommes.

Propos recueillis par Estelle Pralong

L'émilie: La principale innovation du droit du divorce introduit
en 2000 réside dans la possibilité d'un divorce par consentement

mutuel. Quel est le but recherché par le législateur?
Catherine Jacottet Tissot: Le nouveau droit du divorce se

distancie du concept de «divorce-faillite» et vise à promouvoir
une conception beaucoup plus pragmatique de la rupture du
lien conjugal. Dans le sens d'une réorganisation du fonctionnement

de la famille. Dans cette perspective, et sous réserve de
cas gravissimes, les tribunaux ne se préoccupent plus d'instruire

les motifs de la désunion -qui appartiennent à la sphère
privée de chaque conjoint- mais se concentrent sur l'avenir
économique de la famille. Cela pour la théorie. En pratique,
nombreux sont les conjoints qui s'étonnent, voire s'offusquent, de
ce que la justice ne s'intéresse pas aux dysfonctionnements
familiaux ayant conduit à la décision de divorcer.

L'émilie: Il est désormais possible de conserver une autorité
parentale conjointe après le divorce. Pour cela, les époux
doivent présenter une convention réglant tous les aspects concernant

l'enfant (la garde, le domicile et la répartition des frais
d'entretien). Mais c'est au juge qu'appartient la décision
d'accepter ou de rejeter cette proposition en fonction du
bien-être de l'enfant. Est-ce que cela représente un progrès?
Notamment pour les pères?

CJT: Les tribunaux restent sceptiques à l'égard de l'autorité
parentale conjointe et demandent à être convaincus de son
bien-fondé. Elle illustre la volonté de beaucoup de pères de
conserver une place et un pouvoir décisionnel dans la vie de
leurs enfants et à ne pas laisser toutes les responsabilités, mais
aussi bien évidemment tous les pouvoirs, à la mère.

La discussion entre parents au sujet de l'autorité parentale
est bien souvent sous-tendue par des considérations
économiques. L'investissement du père dans la vie des enfants ayant
pour contrepartie, aux yeux de celui-ci, une diminution de ses
responsabilités financières.
L'émilie: Droit de garde et contribution d'entretien s'établissent
selon des critères objectifs comme la répartition des rôles pendant

l'union, l'âge des conjoints, leur formation professionnelle
etc. Est-il ainsi plus facile à une mère qui travaille de s'assumer
financièrement après le divorce et à un père qui s'est investi

dans son rôle parental pendant le mariage d'obtenir
des droits et des devoirs envers ses enfants?

CJT: La fonction essentielle du divorce est d'organiser l'avenir

économique de la famille selon un certain nombre de probabilités.

Toute la difficulté de la tâche réside dans cette projection,

éminemment incertaine, tant en ce qui concerne la

trajectoire professionnelle des hommes que l'éventuelle réinsertion

des femmes. La situation du marché du travail, les difficultés

que rencontrent des travailleuses non qualifiées relativement
âgées à se faire embaucher, le contexte conflictuel dans lequel
se situe la discussion entre époux quant à leur avenir économique,

tout cela fait qu'un jugement de divorce peut fort bien

passer à côté de sa fonction régulatrice. A cela s'ajoute le fait
qu'une séparation entraîne toujours une diminution du niveau
de vie de la famille, en raison de l'augmentation des charges.

A mon sens toutefois, ce n'est pas le divorce en lui-même qui
est responsable de ces difficultés, mais bien la manière dont les

conjoints ont organisé leur vie commune. En effet, plus l'organisation

aura été inégalitaire, plus les conjoints auront endossé
des rôles traditionnels, et plus grands seront les risques que le

divorce représente un choc émotionnel et économique difficile à

supporter. Je dirais donc que les dangers principaux résident
dans la dépendance économique de la femme pendant le

mariage, le divorce n'étant qu'une conséquence de ce préalable
à risque.

l'émili» décembre-janvier 2006-2007


	"Plus l'organisation du couple aura été inégalitaire, plus le divorce sera difficile"

